
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BROME-MISSISQUOI 

VILLAGE D’ABERCORN 

 

 

À la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 8 janvier 2024 sont 

présents madame la conseillère Margaret Lefebvre Macey, messieurs 

les conseillers Éric Bissonnette, Bernard Carey, Bernard Guilbault, 

Roger Labrecque et François Prévost siégeant sous la présidence de 

monsieur le maire Guy Favreau, présent, et formant quorum selon des 

dispositions du code municipal. 

 

Madame Pascale Massé, directrice générale, est aussi présente et note 

les minutes. 

 

1 citoyen assiste à la séance. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Monsieur le maire Guy Favreau constate le quorum et ouvre la séance 

du conseil à 19 h 04.   

 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

RÉSOLUTION 188-01-2024 

 

Il est proposé par M. Roger Labrecque, 

Appuyé par M. Bernard Guilbault, 

 

Et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

ADOPTÉ 

 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

 

3.1. Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 décembre 2023 

 

RÉSOLUTION 189-01-2024 

 

Il est proposé par M. Bernard Carey, 

Appuyé par M. Bernard Guilbault, 

 

Et unanimement résolu que le procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 

 

ADOPTÉ 

 

 

3.2. Procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 décembre 

2023  

 

RÉSOLUTION 190-01-2024 

 

Il est proposé par M. Bernard Guilbault, 

Appuyé par M. François Prévost, 

 

Et unanimement résolu que le procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 

 

ADOPTÉ 



 

4. CORRESPONDANCE 

 

Aucune correspondance 

 

 

5. ADMINISTRATION 

 

5.1. Adoption du règlement #372-2023 concernant 

l’établissement de la rémunération des élus municipaux 

pour l’exercice financier 2024 

 

RÉSOLUTION 191-01-2024 

 

Il est proposé par Mme Margaret Lefebvre-Macey, 

Appuyé par M. Bernard Carey, 

 

Et unanimement résolu que le règlement #372-2023 concernant 

l’établissement de la rémunération des élus municipaux pour l’exercice 

financier 2024 soit adopté. 

 

ADOPTÉ 

 

 

5.2. Adoption du règlement #373-2023 concernant le taux 

d’imposition des taxes foncières et de tarification pour 

l’exercice financier de 2024 

 

RÉSOLUTION 192-01-2024 

 

Il est proposé par M. Bernard Guilbault, 

Appuyé par M. François Prévost, 

 

Et unanimement résolu que le règlement #373-2023 concernant le 

taux d’imposition des taxes foncières et de la tarification pour 

l’exercice financier 2024 soit adopté. 

 

ADOPTÉ 

 

 

5.3. Adoption du règlement #374-2023 concernant la création 

d’un fonds de roulement  

 

RÉSOLUTION 193-01-2024 

 

Il est proposé par M. Roger Labrecque, 

Appuyé par M. Bernard Carey, 

 

Et unanimement résolu que le règlement #374-2023 concernant la 

création d’un fonds de roulement pour l’exercice financier 2024 soit 

adopté 

ADOPTÉ 

 

 

5.4. Adoption du règlement # 375-2023 sur la gestion 

contractuelle 

 

RÉSOLUTION 194-01-2024 

 

Il est proposé par M. Éric Bissonnette, 

Appuyé par Mme Margaret Lefebvre-Macey, 

 



Et unanimement résolu que le règlement #375-2023 concernant la 

gestion contractuelle soit adopté 

 

ADOPTÉ 

 

 

5.5. Embauche d’une agente administrative 

 

RÉSOLUTION 195-01-2024 

 

CONSIDÉRANT que Mme Massé se retrouve seule par suite du départ 

de M. Pierre Dionne ; 

CONSIDÉRANT le volume de tâche à accomplir ; 

 

Il est proposé par M. François Prévost, 

Appuyé par M. Bernard Guilbault, 

 

Et unanimement résolu de procéder à l’embauche de Mme Sophie 

Boily à titre d’agente administrative, et ce rétroactivement au 

11 décembre 2023. 

 

ADOPTÉ 

 

 

5.6. Comptes à payer et déjà payés 

 

RÉSOLUTION 196-01-2024 

 

Il est proposé par M. Bernard Carey, 

Appuyé par M. Bernard Guilbault, 

 

Et unanimement résolu que les listes suivantes soient adoptées : 

 

Dépenses 2023  

Rapport des salaires du mois de décembre : 9 601.81 $ 

Journal des Achats en lot no 862 41 351.29 $ 

Journal des déboursés no 465 2 419.68 $ 

Total des dépenses 53 372.78 $ 

 

ADOPTÉ 

 

 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Aucun sujet à l’ordre du jour 

 

 

7. HYGIÈNE DU MILIEU 

 

Aucun sujet à l’ordre du jour 

 

 

8. AMÉNAGEMENT URBANISME & DÉVELOPPEMENT 

 

Aucun sujet à l’ordre du jour 

 

 

9. VOIRIE – TRAVAUX PUBLICS 

 

Aucun sujet à l’ordre du jour 

 

 



10. LOISIR, CULTURE ET PATRIMOINE 

 

10.1. Soutien financier demandé par Plaisirs d’hiver 2024 à Sutton 

 

RÉSOLUTION 197-01-2024 

 

ATTENDU qu’une demande de soutien financier a été déposée ; 

 

Il est proposé par M. Bernard Carey, 

Appuyé par M. Bernard Guilbault, 

 

Et unanimement résolu de verser une subvention pour l’année 2024 

de 250 $ à la Corporation de développement économique de Sutton 

pour l’événement Plaisirs d’hiver 2024 à Sutton. 

 

ADOPTÉ 

 

 

10.2. Soutien financier demandé par Centre culturel d’Abercorn 

 

RÉSOLUTION 198-01-2024 

 

ATTENDU qu’une demande de soutien financier accompagné d’une 

reddition de comptes a été déposée ; 

 

ATTENDU qu’un vote a été demandé par le maire, M. Guy Favreau, 

 

Il est proposé par Mme Margaret Lefebvre-Macey, 

Appuyé par M. Roger Labrecque, 

 

Et résolu à la majorité absolue des membres du conseil : 

 

De ne pas verser de subvention pour l’année 2024 au Centre culturel 

d’Abercorn et que le village d’Abercorn est prêt à appuyer moralement 

le Centre Culturel d’Abercorn dans leurs démarches pour aller 

chercher des subventions pour la tenue de leurs activités. 

 

Vote : 

Pour la résolution Contre la résolution 

M. Bernard Guilbault M. Éric Bissonnette 

M. Roger Labrecque M. Guy Favreau 

M. Bernard Carey  

M. François Prévost  

Mme Margaret Lefebvre-Macey  

 

 

ADOPTÉ 

 

 

11. VARIA 

 

Aucun sujet 

 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une question est posée concernant la pertinence des dépenses 

occasionnées pour maintenir la patinoire en fonction. 

 

 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

RÉSOLUTION 199-01-2024 



 

Il est proposé par M. Bernard Carey, 

Appuyé par M. Roger Labrecque, 

 

Et unanimement résolu que la séance soit levée à 19 h 57. 

 

ADOPTÉ 

 

 

 

 

Pascale Massé, directrice générale  Guy Favreau, maire 

 

 

Je, Pascale Massé, directrice générale adjointe, certifie par la présente qu'il 

y a des fonds suffisants pour les dépenses décrites dans les résolutions 

mentionnées ci-dessus. 

 

 

 

 

Pascale Massé, directrice générale   

 


